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Projets de règlement

Projet de règlement
Loi sur le curateur public
(chapitre C-81)

Loi modifi ant le Code civil, le Code de procédure civile, 
la Loi sur le curateur public et diverses dispositions 
en matière de protection des personnes
(2020, chapitre 11)

Règlement d’application de la 
Loi sur le curateur public
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1), que le projet de règlement modifi ant le Règlement 
d’application de la Loi sur le curateur public, dont le texte 
apparaît ci-dessous, pourra être édicté par le gouverne-
ment à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la 
présente publication.

Ce projet de règlement s’inscrit dans le cadre des modi-
fi cations à la Loi sur le curateur public (chapitre C-81) 
prévues par la Loi modifi ant le Code civil, le Code de 
procédure civile, la Loi sur le curateur public et diverses 
dispositions en matière de protection des personnes (2020, 
chapitre 11).

Ce projet de règlement vise ainsi à établir la forme et 
le contenu des rapports d’évaluation médicale et psycho-
sociale nécessaires à la tutelle au majeur ainsi que ceux 
nécessaires à la représentation temporaire du majeur 
inapte, à établir la forme, le contenu et les modalités de 
transmission des documents nécessaires à la reconnais-
sance de l’assistant au majeur et à déterminer les rensei-
gnements qui doivent être inscrits aux registres mainte-
nus par le curateur public et les règles applicables pour la 
consultation de ces registres.

Ce projet de règlement vise également à apporter cer-
taines modifi cations de concordance pour tenir compte 
des modifi cations apportées aux rapports d’évaluation 
médicale et psychosociale nécessaires à la tutelle au 
majeur, de l’abolition du régime de curatelle au majeur 
ainsi que des nouvelles dispositions relatives au mandat 
de protection.

Ce projet de règlement n’a pas de répercussion sur les 
entreprises, en particulier les PME.

Des renseignements additionnels concernant ce 
projet de règlement peuvent être obtenus en s’adressant 
à Me Stéphanie Beaulieu, avocate, Direction générale 
des affaires juridiques, Curateur public du Québec, 
600, boulevard René-Lévesque Ouest, Montréal (Québec) 
H3B 4W9; téléphone : 514 873-5535; courriel : stephanie.
beaulieu@curateur.gouv.qc.ca.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de 
45 jours mentionné ci-dessus, à Me Denis Marsolais, 
curateur public, 600, boulevard René-Lévesque Ouest, 
Montréal (Québec) H3B 4W9; courriel : denis.marsolais@
curateur.gouv.qc.ca. Ces commentaires seront commu-
niqués par le curateur public au ministre de la Famille.

Le ministre de la Famille,
M  L

Règlement modifi ant le Règlement 
d’application de la 
Loi sur le curateur public
Loi sur le curateur public
(chapitre C-81, a. 68, par. 2°, 3°, 3.1°, 3.2°, 3.3° et 6°)

Loi modifi ant le Code civil, le Code de procédure civile, 
la Loi sur le curateur public et diverses dispositions 
en matière de protection des personnes
(2020, chapitre 11, a. 153)

1. Le Règlement d’application de la Loi sur le curateur 
public (chapitre C-81, r. 1) est modifi é par le remplacement 
de l’article 1 par les suivants :

« 1. Pour l’application de l’article 14 de la Loi sur le 
curateur public (chapitre C-81), le directeur général d’un 
établissement de santé ou de services sociaux transmet 
au curateur public les renseignements et les documents 
suivants sur le majeur :

1° le nom de l’établissement où est traité le majeur ou 
de celui qui lui donne des services;

2° l’évaluation médicale et psychosociale résultant de 
l’examen du majeur et comprenant les renseignements 
prévus aux articles 1.1 et 1.2;
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3° l’avis du directeur général de l’établissement 
de santé ou de services sociaux ou, le cas échéant, du 
directeur des services professionnels du centre hospi-
talier constatant l’inaptitude du majeur et son besoin  
de représentation.

« 1.1. Le rapport d’évaluation médicale nécessaire 
à l’ouverture d’une tutelle au majeur doit contenir les  
renseignements suivants :

1°	 l’identification	du	majeur,	soit	son	nom,	le	nom	qu’il	
utilise habituellement, le cas échéant, sa date de naissance, 
son genre, son numéro d’assurance maladie, son adresse, 
son adresse de courrier électronique, le cas échéant, et son 
numéro de téléphone;

2° les circonstances motivant la demande d’évaluation, 
le nom de la personne qui en fait la demande et son lien 
avec le majeur;

3° la date des examens faits par l’évaluateur et la date 
de	la	première	rencontre	avec	le	majeur,	l’identification	
des personnes consultées, soit leur nom, leur lien avec le 
majeur, leur numéro de téléphone et la date de la consul-
tation	ainsi	que	l’identification	des	documents	pertinents	
consultés par l’évaluateur et auxquels il fait référence dans 
son rapport;

4° les diagnostics reliés à l’inaptitude du majeur, la 
date de ceux-ci et la gravité des symptômes;

5° l’historique médical pertinent du majeur, l’examen 
physique pertinent, l’examen de ses fonctions mentales 
et cognitives, l’évaluation de ses facultés décisionnelles 
relativement à la protection de sa personne et à l’admi-
nistration de ses biens, son bilan paraclinique pertinent et 
l’évaluation des risques démontrant les impacts des dia-
gnostics sur son inaptitude à prendre soin de lui-même ou 
à administrer ses biens;

6° les volontés et les préférences du majeur rela-
tivement à la demande d’ouverture d’une tutelle, le  
cas échéant;

7° l’opinion de l’évaluateur sur la nature de l’inaptitude 
du majeur;

8° le délai recommandé pour la réévaluation médicale 
et les motifs à son soutien;

9°	 l’identification	de	 l’évaluateur,	 soit	 son	nom,	 le	
numéro de son permis d’exercice, son adresse profession-
nelle, son adresse de courrier électronique et son numéro 
de téléphone.

Ce rapport doit être fait sur le formulaire fourni par le 
curateur public sur son site Internet et être signé et daté 
par l’évaluateur.

« 1.2. Le rapport d’évaluation psychosociale nécessaire 
à l’ouverture d’une tutelle au majeur doit contenir les  
renseignements suivants :

1°	 l’identification	du	majeur,	soit	son	nom,	le	nom	qu’il	
utilise habituellement, le cas échéant, sa date de naissance, 
son genre, son numéro d’assurance maladie, son adresse, 
son adresse de courrier électronique, le cas échéant, son 
numéro de téléphone, le nom de ses parents, son statut 
légal, la communauté autochtone dont il est membre, le 
cas échéant, son état civil ainsi que le nom de son conjoint, 
le cas échéant;

2° les circonstances motivant la demande d’évaluation, 
le nom de la personne qui en fait la demande et son lien 
avec le majeur;

3° la date des examens faits par l’évaluateur, l’identi-
fication	des	personnes	consultées,	soit	leur	nom,	leur	lien	
avec le majeur, leur numéro de téléphone et la date de 
la	consultation	ainsi	que	l’identification	des	documents	
pertinents consultés par l’évaluateur et auxquels il fait 
référence dans son rapport;

4°	 l’identification	du	milieu	de	vie	du	majeur,	de	ses	
besoins ainsi que de ses volontés et de ses préférences à 
cet égard;

5°	 dans	le	cas	où	le	majeur	a	confié	un	mandat	de	pro-
tection, l’information connue sur celui-ci, soit sa forme, 
sa	date,	l’identification	du	notaire,	le	cas	échéant,	l’identi-
fication	des	mandataires	et	des	mandataires	remplaçants,	
l’intention des mandataires quant à l’homologation du 
mandat ainsi que les motifs pour lesquels le mandat ne 
devrait pas être homologué;

6° dans le cas où le mandat de protection a été homo-
logué, tout renseignement connu permettant d’établir qu’il 
est	incomplet	ou	qu’il	n’est	pas	fidèlement	exécuté;

7°	 l’identification	des	procédures	judiciaires	ou	admi-
nistratives en cours ou à venir impliquant le majeur, le cas 
échéant, et les informations connues sur celles-ci;

8° la situation psychosociale du majeur en lien avec 
son inaptitude et son besoin de représentation, notam-
ment son environnement, l’étendue de ses besoins et les 
autres circonstances de sa condition, soit ses antécédents 
psychosociaux	significatifs	en	lien	avec	son	inaptitude	et	
son besoin de représentation, la composition et la dyna-
mique de son réseau familial et social, les rôles sociaux 
exercés	par	le	majeur	et	l’identification	des	situations	de	
maltraitance ou d’exploitation que vit le majeur ou qui 
sont soupçonnées;
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9°	 la	situation	financière	du	majeur,	soit	la	composi-
tion de son patrimoine, si elle est connue, y compris ses 
principales sources de revenus, ses principales dépenses 
récurrentes, ses actifs et ses passifs ainsi que le nom de 
tout administrateur de ses biens, son lien avec le majeur 
ainsi que les pouvoirs en vertu desquels il agit;

10° l’évaluation des facultés du majeur relativement à 
son autonomie décisionnelle et fonctionnelle et à l’exer-
cice de ses droits civils notamment à choisir son milieu 
de vie et ses fréquentations, à contracter pour satisfaire 
ses besoins ordinaires et usuels, à gérer le produit de son 
travail, à poser les actes relatifs à son emploi, à son art ou 
à sa profession et à exercer son droit de vote;

11° le nom des personnes qui souhaitent être désignées 
à titre de tuteur et de tuteur remplaçant, le cas échéant;

12° le nom des parents, des alliés ou des amis du 
majeur qui ont été consultés et leur opinion sur la demande 
d’ouverture d’une tutelle, les modalités de celle-ci et 
la personne proposée pour agir à titre de tuteur ou de  
tuteur remplaçant;

13° l’opinion du majeur concernant ses facultés, 
l’ouverture d’une tutelle, les modalités de celle-ci et 
la personne proposée pour agir à titre de tuteur ou de  
tuteur remplaçant;

14° l’identification des personnes à convoquer à  
l’assemblée de parents, d’alliés ou d’amis, soit leur nom, 
leur lien avec le majeur, leur adresse, leur adresse de 
courrier électronique, le cas échéant, et leur numéro  
de téléphone;

15° l’opinion de l’évaluateur sur l’inaptitude du majeur 
et son besoin de représentation, sur la nature de la tutelle, 
sur	l’opportunité	de	modifier	ou	de	préciser	les	règles	
concernant la capacité du majeur compte tenu de ses 
facultés ainsi que sur les personnes qui souhaitent être 
désignées à titre de tuteur ou de tuteur remplaçant;

16°	 l’identification	d’un	proche	à	qui	la	garde	du	majeur	
pourrait	être	confiée,	dans	le	cas	où	l’évaluateur	recom-
mande la désignation du curateur public à titre de tuteur;

17° la nécessité de demander une mesure de protection 
provisoire	et	les	motifs	la	justifiant,	le	cas	échéant;

18° le délai recommandé pour la réévaluation psycho-
sociale et les motifs à son soutien;

19°	 l’identification	des	besoins	particuliers	du	majeur	
afin de permettre la tenue de son interrogatoire, le  
cas échéant;

20° l’identification	de	l’intervenant	qui	assure	le	suivi	
psychosocial du majeur, soit son nom, sa profession, son 
lieu d’exercice et son numéro de téléphone;

21°	 l’identification	de	l’évaluateur,	soit	son	nom,	le	
numéro de son permis d’exercice, son adresse profession-
nelle, son adresse de courrier électronique et son numéro 
de téléphone.

Ce rapport doit être fait sur le formulaire fourni par le 
curateur public sur son site Internet et être signé et daté 
par l’évaluateur. Il doit de plus être accompagné d’une 
copie	du	certificat	de	naissance	du	majeur	ou,	à	défaut,	
d’une copie d’une autre preuve d’identité.

« 1.3. Le rapport d’évaluation médicale nécessaire à 
la	mainlevée	ou	à	la	modification	d’une	tutelle	au	majeur	
doit contenir les renseignements suivants :

1°	 l’identification	du	majeur,	soit	son	nom,	le	nom	qu’il	
utilise habituellement, le cas échéant, sa date de naissance, 
son genre, son numéro d’assurance maladie, son adresse, 
son adresse de courrier électronique, le cas échéant, son 
numéro de téléphone et la nature de la tutelle;

2° les circonstances motivant la demande d’évaluation, 
le nom de la personne qui en fait la demande et son lien 
avec le majeur;

3° la date des examens faits par l’évaluateur et la date 
de	la	première	rencontre	avec	le	majeur,	l’identification	
des personnes consultées, soit leur nom, leur lien avec le 
majeur, leur numéro de téléphone et la date de la consul-
tation	ainsi	que	l’identification	des	documents	pertinents	
consultés par l’évaluateur et auxquels il fait référence dans 
son rapport;

4° les diagnostics reliés à l’inaptitude du majeur, la 
date de ceux-ci et la gravité des symptômes;

5° l’historique médical pertinent du majeur, l’examen 
physique pertinent, l’examen de ses fonctions mentales 
et cognitives, l’évaluation de ses facultés décisionnelles 
relativement à la protection de sa personne et à l’admi-
nistration de ses biens, son bilan paraclinique pertinent et 
l’évaluation des risques démontrant les impacts des dia-
gnostics sur son inaptitude à prendre soin de lui-même ou 
à administrer ses biens;

6° les volontés et les préférences du majeur relative-
ment à sa réévaluation, le cas échéant;

7° l’opinion de l’évaluateur sur la nature de l’inaptitude 
du majeur et sa recommandation concernant la mainlevée 
ou	la	modification	de	la	tutelle;

8° le nouveau délai recommandé pour la réévaluation 
médicale et les motifs à son soutien, le cas échéant;
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9°	 l’identification	de	l’évaluateur,	soit	son	nom,	son	
numéro de permis d’exercice, son adresse profession-
nelle, son adresse de courrier électronique et son numéro  
de téléphone.

Ce rapport doit être fait sur le formulaire fourni par le 
curateur public sur son site Internet et être signé et daté 
par l’évaluateur.

« 1.4. Le rapport d’évaluation psychosociale nécessaire 
à	la	mainlevée	ou	à	la	modification	d’une	tutelle	au	majeur	
doit contenir les renseignements suivants :

1°	 l’identification	du	majeur,	soit	son	nom,	le	nom	qu’il	
utilise habituellement, le cas échéant, sa date de naissance, 
son genre, son numéro d’assurance maladie, son adresse, 
son adresse de courrier électronique, le cas échéant, son 
numéro de téléphone, son état civil ainsi que le nom de 
son conjoint, le cas échéant;

2°	 la	nature	et	les	modalités	de	la	tutelle	et	l’identifi-
cation du ou des tuteurs;

3° les circonstances motivant la demande de réévalua-
tion, le nom de la personne qui en fait la demande et son 
lien avec le majeur;

4° la date des examens faits par l’évaluateur, l’identi-
fication	des	personnes	consultées,	soit	leur	nom,	leur	lien	
avec le majeur, leur numéro de téléphone et la date de 
la	consultation	ainsi	que	l’identification	des	documents	
pertinents consultés par l’évaluateur et auxquels il fait 
référence dans son rapport;

5° la situation psychosociale du majeur qui explique les 
changements en lien avec son inaptitude et son besoin de 
représentation, notamment son environnement, l’étendue 
de ses besoins et les autres circonstances de sa condition 
et les rôles sociaux exercés par le majeur;

6°	 la	description	sommaire	de	la	situation	financière	
du majeur;

7° l’évaluation des facultés du majeur relativement à 
son autonomie décisionnelle et fonctionnelle et à l’exer-
cice de ses droits civils notamment à choisir son milieu 
de vie et ses fréquentations, à contracter pour satisfaire 
ses besoins ordinaires et usuels, à gérer le produit de son 
travail, à poser les actes relatifs à son emploi, à son art ou 
à sa profession et à exercer son droit de vote;

8° l’opinion du majeur concernant ses facultés et la 
mainlevée	ou	la	modification	de	la	tutelle;

9° l’opinion du tuteur concernant la mainlevée ou la 
modification	de	la	tutelle;

10° le nom des parents, des alliés ou des amis du 
majeur qui ont été consultés et leur opinion sur la main-
levée	ou	la	modification	de	la	tutelle;

11° l’identification des personnes à convoquer à  
l’assemblée de parents, d’alliés ou d’amis, soit leur nom, 
leur lien avec le majeur, leur adresse, leur adresse de 
courrier électronique, le cas échéant, et leur numéro  
de téléphone;

12° l’opinion de l’évaluateur sur l’inaptitude du 
majeur et son besoin de représentation, sur la mainlevée 
ou	la	modification	de	la	tutelle	et,	le	cas	échéant,	sur	les	
modifications	recommandées	concernant	la	nature	de	la	
tutelle et les modalités de celle-ci en fonction des facultés  
du majeur;

13° le nouveau délai recommandé pour la réévaluation 
psychosociale et les motifs à son soutien, le cas échéant;

14°	 l’identification	des	besoins	particuliers	du	majeur	
afin de permettre la tenue de son interrogatoire, le  
cas échéant;

15°	 l’identification	de	l’intervenant	qui	assure	le	suivi	
psychosocial du majeur, soit son nom, sa profession, son 
lieu d’exercice et son numéro de téléphone;

16°	 l’identification	de	l’évaluateur,	soit	son	nom,	son	
numéro de permis d’exercice, son adresse profession-
nelle, son adresse de courrier électronique et son numéro  
de téléphone.

Ce rapport doit être fait sur le formulaire fourni par le 
curateur public sur son site Internet et être signé et daté 
par l’évaluateur.

« 1.5. Lorsque l’évaluateur médical ou psychosocial 
considère que seul le délai de réévaluation du majeur doit 
être	modifié,	il	l’atteste	dans	un	rapport	en	indiquant	le	
délai qu’il estime approprié et les motifs au soutien de 
cette	modification.

Ce rapport doit être fait sur le formulaire fourni par le 
curateur public sur son site Internet et être signé et daté 
par l’évaluateur.

« 1.6. Le rapport d’évaluation médicale nécessaire à la 
représentation temporaire du majeur inapte doit contenir 
les renseignements suivants :

1°	 l’identification	du	majeur,	soit	son	nom,	le	nom	qu’il	
utilise habituellement, le cas échéant, sa date de naissance, 
son genre, son numéro d’assurance maladie, son adresse, 
son adresse de courrier électronique, le cas échéant, et son 
numéro de téléphone;
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2° les circonstances motivant la demande d’évaluation, 
le nom de la personne qui en fait la demande et son lien 
avec le majeur;

3° la description de l’acte pour lequel le majeur a 
besoin d’être représenté temporairement;

4° la date des examens faits par l’évaluateur et la date 
de	la	première	rencontre	avec	le	majeur,	l’identification	
des personnes consultées, soit leur nom, leur lien avec le 
majeur, leur numéro de téléphone et la date de la consul-
tation	ainsi	que	l’identification	des	documents	pertinents	
consultés par l’évaluateur et auxquels il fait référence dans 
son rapport;

5° les diagnostics reliés à l’inaptitude du majeur, la 
date de ceux-ci et la gravité des symptômes;

6° l’historique médical pertinent du majeur, l’examen 
physique pertinent, l’examen de ses fonctions mentales 
et cognitives, l’évaluation de ses facultés décisionnelles 
relativement à l’acte déterminé et son bilan paraclinique 
pertinent démontrant les impacts des diagnostics sur son 
inaptitude à poser l’acte déterminé;

7° les volontés et les préférences du majeur relati-
vement à la demande de représentation temporaire, le  
cas échéant;

8° l’opinion de l’évaluateur sur l’inaptitude du majeur 
à poser l’acte déterminé;

9°	 l’identification	de	l’évaluateur,	soit	son	nom,	son	
numéro de permis d’exercice, son adresse profession-
nelle, son adresse de courrier électronique et son numéro  
de téléphone.

Ce rapport doit être fait sur le formulaire fourni par le 
curateur public sur son site Internet et être signé et daté 
par l’évaluateur.

« 1.7. Le rapport d’évaluation psychosociale nécessaire 
à la représentation temporaire du majeur inapte doit conte-
nir les renseignements suivants :

1°	 l’identification	du	majeur,	soit	son	nom,	le	nom	qu’il	
utilise habituellement, le cas échéant, sa date de naissance, 
son genre, son numéro d’assurance maladie, son adresse, 
son adresse de courrier électronique, le cas échéant, son 
numéro de téléphone, le nom de ses parents, son statut 
légal, la communauté autochtone dont il est membre, le 
cas échéant, son état civil ainsi que le nom de son conjoint, 
le cas échéant;

2° les circonstances motivant la demande d’évaluation, 
le nom de la personne qui en fait la demande et son lien 
avec le majeur;

3° la description de l’acte pour lequel le majeur a 
besoin d’être représenté temporairement et les renseigne-
ments pertinents relativement à cet acte;

4° la date des examens faits par l’évaluateur, l’identi-
fication	des	personnes	consultées,	soit	leur	nom,	leur	lien	
avec le majeur, leur numéro de téléphone et la date de 
la	consultation	ainsi	que	l’identification	des	documents	
pertinents consultés par l’évaluateur et auxquels il fait 
référence dans son rapport;

5° la description sommaire de la situation psychoso-
ciale du majeur;

6° la description du besoin de représentation tempo-
raire du majeur et l’impact de l’inaptitude du majeur sur 
l’accomplissement de l’acte déterminé;

7° le nom de la personne qui souhaite être désignée à 
titre de représentant temporaire et son lien avec le majeur;

8° l’opinion du majeur concernant la demande de 
représentation temporaire et la personne proposée pour 
agir à titre de représentant temporaire ainsi que ses volon-
tés et ses préférences relativement à l’acte à poser;

9° le nom des parents, des alliés ou des amis du majeur 
qui ont été consultés et leur opinion sur la demande de 
représentation temporaire et la personne proposée pour 
agir à titre de représentant temporaire;

10° l’opinion de l’évaluateur sur l’inaptitude du majeur 
et sur le caractère temporaire et circonscrit de son besoin 
de représentation ainsi que sur la personne proposée pour 
agir à titre de représentant temporaire;

11°	 l’identification	des	besoins	particuliers	du	majeur	
afin de permettre la tenue de son interrogatoire, le  
cas échéant;

12°	 l’identification	de	l’intervenant	qui	assure	le	suivi	
psychosocial du majeur, soit son nom, sa profession, son 
lieu d’exercice et son numéro de téléphone;

13°	 l’identification	de	l’évaluateur,	soit	son	nom,	son	
numéro de permis d’exercice, son adresse profession-
nelle, son adresse de courrier électronique et son numéro  
de téléphone.

Ce rapport doit être fait sur le formulaire fourni par le 
curateur public sur son site Internet et être signé et daté 
par l’évaluateur. Il doit de plus être accompagné d’une 
copie	du	certificat	de	naissance	du	majeur	ou,	à	défaut,	
d’une copie d’une autre preuve d’identité. ».
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2. L’intitulé de la section II de ce règlement est  
modifié	par	le	remplacement	de	« RAPPORT ANNUEL » 
par « COMPTE ANNUEL DE GESTION ».

3. L’article 5 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 5. Le compte annuel de gestion que doit transmettre 
un tuteur en vertu de l’article 20 de la Loi doit contenir 
les renseignements suivants :

1°	 l’identification	du	tuteur,	soit	son	nom,	son	adresse,	
son numéro de téléphone et son adresse de courrier élec-
tronique, le cas échéant;

2°	 l’identification	du	majeur,	soit	le	numéro	de	dossier	
au curateur public, son nom, son adresse, son état civil, sa 
date de naissance et son numéro de téléphone;

3° la période de référence de 12 mois visée par le 
compte annuel de gestion;

4° l’énumération fidèle et exacte de tous revenus, 
toutes dépenses, tous actifs et tous passifs que le tuteur 
est chargé d’administrer ou qui composent le patrimoine 
administré, y compris :

a)	 le	numéro	de	compte	ou	de	certificat	ainsi	que	le	
nom	et	l’adresse	de	l’institution	financière	émettrice,	dans	
le	cas	de	comptes	bancaires	ou	de	certificats	de	dépôt;

b) le nom et l’adresse du prêteur ou du créancier et, le 
cas échéant, le numéro du compte créditeur, dans le cas 
de passifs;

5° la date à laquelle le compte annuel de gestion a été 
remis par le tuteur au conseil de tutelle.

Ce compte doit être fait sur le formulaire fourni par le 
curateur public sur son site Internet, être signé et daté par 
le	tuteur	et	être	suffisamment	détaillé	pour	permettre	au	
curateur	public	d’en	vérifier	l’exactitude. ».

4. L’intitulé des sections II.1 à II.3 de ce règlement 
est abrogé.

5. Ce règlement est modifié par l’insertion, après  
l’article 6, de la section suivante :

« SECTION II.1 
« RECONNAISSANCE DE L’ASSISTANT  
AU MAJEUR

« 6.1. La demande de reconnaissance d’un assistant au 
majeur présentée au curateur public doit comprendre les 
renseignements et les documents suivants :

1°	 l’identification	du	majeur,	soit	son	nom,	son	genre,	
sa date de naissance, son état civil, son adresse, son 
numéro de téléphone et, le cas échéant, son adresse de 
courrier électronique;

2°	 l’identification	de	l’assistant	proposé,	soit	son	nom,	
son genre, sa date de naissance, son état civil, son adresse, 
son numéro de téléphone, son adresse de courrier électro-
nique, le cas échéant, et son lien avec le majeur;

3°	 la	description	des	difficultés	vécues	par	le	majeur;

4° la volonté du majeur que ses assistants soient tenus 
d’agir conjointement, dans le cas où il y a deux assistants 
proposés, le cas échéant;

5° le nom et l’adresse du conjoint du majeur, de ses 
père et mère et de ses enfants majeurs ou, à défaut, d’au 
moins deux personnes qui démontrent pour lui un intérêt 
particulier, à l’exclusion de tout assistant proposé. Dans 
ce dernier cas, le lien du majeur avec ces personnes doit 
être indiqué;

6°	 les	motifs	justifiant	l’impossibilité	de	fournir	les	
coordonnées d’au moins deux personnes, soit de la famille 
du majeur, soit qui démontrent pour lui un intérêt particu-
lier, à l’exclusion de tout assistant proposé, le cas échéant;

7° la description sommaire du patrimoine du majeur, 
soit ses revenus, ses actifs et ses passifs;

8°	 la	déclaration	de	conflits	d’intérêts	de	l’assistant	pro-
posé, laquelle comporte une dénonciation de toute situa-
tion	pour	laquelle	il	existe	un	conflit	potentiel,	apparent	
ou réel entre son intérêt personnel et celui du majeur, le 
cas échéant;

9° l’engagement de l’assistant proposé relatif au respect  
de la vie privée du majeur et des renseignements qui  
le concernent;

10° la déclaration du majeur relative à la compréhen-
sion de la portée de la demande;

11°	 en	ce	qui	concerne	la	vérification	des	antécédents	
judiciaires de l’assistant proposé :

a) sa date de naissance;

b) l’adresse de sa résidence au moment de la demande 
et au cours des 5 dernières années;

c)	 son	consentement	à	une	telle	vérification;
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12° le consentement de l’assistant proposé à la com-
munication du jour et du mois de sa date de naissance 
à	un	tiers	aux	fins	d’identification	lorsqu’il	agit	comme	
intermédiaire entre celui-ci et le majeur;

13° la copie de deux pièces d’identité du majeur, dont 
l’une émanant d’une autorité gouvernementale et com-
portant une photo;

14° la copie de deux pièces d’identité de l’assistant pro-
posé, dont l’une émanant d’une autorité gouvernementale 
et comportant une photo;

15° une preuve de la pleine émancipation de l’assistant 
proposé, le cas échéant.

Cette demande doit être faite sur les formulaires fournis 
par le curateur public sur son site Internet, lesquels doivent 
être signés et datés, selon le cas, par le majeur, l’assistant 
proposé ou les deux.

La demande qui est présentée au curateur public par 
l’intermédiaire d’un avocat ou d’un notaire accrédité, 
le procès-verbal de ses opérations et de ses conclusions 
ainsi	que	les	pièces	justificatives	doivent	être	transmis	au	
curateur public par l’outil faisant appel aux technologies 
de	l’information	rendu	disponible	à	cette	fin	sur	son	site	
Internet. Malgré le premier alinéa, cette demande n’a pas 
à être accompagnée des documents mentionnés aux para-
graphes 13° et 14° de cet alinéa. ».

6. L’article	7	de	ce	règlement	est	modifié	:

1° par l’insertion, dans le sous-paragraphe c du 
paragraphe 1° et après « déclaration », de « , au mandat  
de protection »;

2° par l’insertion, après le sous-paragraphe b du para-
graphe 2°, du sous-paragraphe suivant :

« b.1) la nature de la tutelle; »;

3° par l’ajout, à la fin du paragraphe 2°, du sous- 
paragraphe suivant :

« g) une mention, le cas échéant, que le tribunal a 
modifié	ou	précisé	les	règles	relatives	à	la	capacité	du	
majeur en tutelle; »;

4° par l’insertion, dans le sous-paragraphe c du 
paragraphe 4° et après « mandataire », de « ou des 
mandataires »;

5° par la suppression, dans le sous-paragraphe e du 
paragraphe 4°, de « ou la portée »;

6° par l’insertion, dans le sous-paragraphe h du para-
graphe 4° et après « mandat », de « ou remplaçant le ou les 
mandataires ou la date de l’acceptation de la charge par le 
mandataire remplaçant »;

7° par l’ajout, après le paragraphe 4°, des suivants :

« 5° pour le registre des autorisations de représentation 
temporaire du majeur inapte :

a) le numéro de dossier du curateur public;

b) le nom du majeur;

c) le nom du ou des représentants temporaires;

d) la date et le numéro du jugement autorisant la repré-
sentation temporaire;

e)	 la	date	de	fin	de	la	représentation	temporaire,	si	elle	
est connue;

« 6° pour le registre des assistants au majeur :

a) le numéro de dossier du curateur public;

b) le nom de l’assistant ou des deux assistants;

c)	 les	dates	de	début	et	de	fin	de	la	reconnaissance	de	
l’assistant ou des deux assistants;

d) l’exercice conjoint ou non de la charge, dans le cas 
où deux assistants sont reconnus. ».

7. Ce règlement est modifié par l’insertion, après  
l’article 7, des suivants :

« 7.1. La consultation du registre des tutelles au mineur, 
du registre des tutelles au majeur, du registre des mandats 
de protection homologués et du registre des autorisations 
de représentation temporaire se fait à distance, par télé-
phone ou par tout moyen technologique rendu disponible 
par le curateur public.

Cette	consultation	s’effectue	à	partir	des	critères	cumu-
latifs de recherche suivants :

1° le nom du mineur ou du majeur;

2° la date de naissance du mineur ou du majeur.

« 7.2. La consultation du registre des assistants au 
majeur se fait à distance, par téléphone ou par tout moyen 
technologique rendu disponible par le curateur public.
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Cette consultation	s’effectue	à	partir	des	critères	cumu-
latifs de recherche suivants :

1° le nom de l’assistant ou des assistants;

2° le numéro de dossier du curateur public.

Le tiers qui consulte le registre peut accéder à une inter-
face sécurisée contenant le nom du majeur ainsi que le jour 
et le mois de la date de naissance de l’assistant au moyen 
d’une réponse secrète fournie par l’assistant. ».

8. L’annexe I de ce règlement est abrogée.

9. Pour être conformes à ce que prescrivent les arti- 
cles 1.1 et 1.2, édictés par l’article 1 du présent règle-
ment, les rapports d’évaluation médicale et psycho- 
sociale au soutien d’une demande d’ouverture de régime 
de protection en cours le (inscrire ici la date de l’entrée 
en vigueur de l’article 46 de la Loi modifiant le Code civil, 
le Code de procédure civile, la Loi sur le curateur public 
et diverses dispositions en matière de protection des per-
sonnes (2020, chapitre 11)) doivent être accompagnés des 
rapports complémentaires suivants :

1° un rapport d’évaluation médicale complémentaire 
qui contient les renseignements suivants :

a)	 l’identification	du	majeur,	soit	son	nom,	le	nom	qu’il	
utilise habituellement, le cas échéant, sa date de naissance, 
son genre, son numéro d’assurance maladie, son adresse, 
son adresse de courrier électronique, le cas échéant, et son 
numéro de téléphone;

b) le délai recommandé pour la réévaluation médicale 
et les motifs à son soutien;

c) l’identification de l’évaluateur, soit son nom, le 
numéro de son permis d’exercice, son adresse profession-
nelle, son adresse de courrier électronique et son numéro 
de téléphone;

2° un rapport d’évaluation psychosociale complémen-
taire qui contient les renseignements suivants :

a)	 l’identification	du	majeur,	soit	son	nom,	le	nom	qu’il	
utilise habituellement, le cas échéant, sa date de naissance, 
son genre, son numéro d’assurance maladie, son adresse, 
son adresse de courrier électronique, le cas échéant, et son 
numéro de téléphone;

b) la date des examens faits par l’évaluateur, l’identi-
fication	des	personnes	consultées,	soit	leur	nom,	leur	lien	
avec le majeur, leur numéro de téléphone et la date de 
la	consultation	ainsi	que	l’identification	des	documents	
pertinents consultés par l’évaluateur et auxquels il fait 
référence dans son rapport;

c) l’évaluation des facultés du majeur relativement à 
l’exercice de ses droits civils notamment à choisir son 
milieu de vie et ses fréquentations, à contracter pour satis-
faire ses besoins ordinaires et usuels, à gérer le produit de 
son travail, à poser les actes relatifs à son emploi, à son art 
ou à sa profession et à exercer son droit de vote;

d) le nom des personnes qui souhaitent être désignées 
à titre de tuteur remplaçant, le cas échéant;

e) l’opinion du majeur concernant les modalités de la 
tutelle et la personne proposée pour agir à titre de tuteur 
remplaçant, le cas échéant;

f) l’opinion de l’évaluateur sur les modalités de la 
tutelle en fonction des facultés du majeur ainsi que sur 
les personnes qui souhaitent être désignées à titre de tuteur 
remplaçant;

g) l’opinion du majeur et de l’évaluateur sur la nomi-
nation des deux parents du majeur à titre de tuteur, le  
cas échéant;

h)	 l’identification	d’un	proche	à	qui	la	garde	du	majeur	
pourrait	être	confiée,	dans	le	cas	où	l’évaluateur	recom-
mande la désignation du curateur public à titre de tuteur;

i) le délai recommandé pour la réévaluation psycho- 
sociale et les motifs à son soutien;

j)	 l’identification	de	l’intervenant	qui	assure	le	suivi	
psychosocial du majeur, soit son nom, sa profession, son 
lieu d’exercice et son numéro de téléphone;

k) l’identification de l’évaluateur, soit son nom, le 
numéro de son permis d’exercice, son adresse profession-
nelle, son adresse de courrier électronique et son numéro 
de téléphone.

Ces rapports complémentaires doivent être faits sur 
les formulaires fournis par le curateur public sur son site 
Internet et être signés et datés par l’évaluateur.

10. Le présent règlement entre en vigueur le (inscrire 
ici la date de l’entrée en vigueur de la Loi modifiant le 
Code civil, le Code de procédure civile, la Loi sur le cura-
teur public et diverses dispositions en matière de protec-
tion des personnes (2020, chapitre 11), à l’exception du 
paragraphe 2° de l’article 153 de cette loi dans la mesure 
où il édicte le paragraphe 3.4° de l’article 68 de la Loi sur 
le curateur public (chapitre C-81)).
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